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Informations préliminaires 

 
Le présent document se compose de la manière suivante :  
 

 

- Rappel du contexte général   
 

- Principes de la charte Natura 2000 
 

- Principes de la charte Natura 2000 relative aux manifestations nautiques  
 
- Les engagements relatifs aux manifestations nautiques : 

- Volet « recommandations générales »  
- Volet « engagements de bonnes pratiques »  
- Volet « engagements spécifiques aux manifestations nautiques exonérant 

d’évaluations des incidences Natura 2000 » 

 

- Annexes 
 

- Annexe détachable : Formulaire d’engagement à la charte Natura 2000 à annexer au 

formulaire CERFA d'adhesion à la charte Natura 2000 
 

- Formulaire CERFA 
 

 
Fonctionnement de la charte Natura 2000 

 
Le pétitionnaire prend connaissance de l’ensemble du document.  
 
Le pétitionnaire remplit ensuite le formulaire d’engagement à la charte Natura 2000 et le 
formulaire CERFA.  
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Le contexte général :  
Les sites Natura 2000 majoritairement inclus dans le périmètre du 

Parc naturel marin d’Iroise 

 
Le Parc naturel marin d’Iroise, comme tout parc naturel marin, répond à trois objectifs 
principaux :  

- la connaissance du milieu marin ; 
- la protection du patrimoine naturel remarquable de l’Iroise ; 
- le développement durable des activités maritimes.  

 
Adaptant ces objectifs pour répondre aux enjeux locaux, le Parc naturel marin d’Iroise s’est 
notamment fixé pour orientations de gestion :  

- le maintien en bon état de conservation des populations des espèces protégées, 
rares ou menacées, et de leurs habitats 

- le développement raisonné des activités touristiques, nautiques et de loisirs, 
compatibles avec la protection des écosystèmes marins. 

 
Approuvé en octobre 2010, son plan de gestion, qui vaut documents d’objectifs des sites 
Natura 2000 majoritairement inclus dans le périmètre du parc naturel marin,  définit pour 15 
années les finalités de gestion et le niveau d’exigence souhaité pour chacune d’entre elles.  
 
 
Au titre de la Directive Habitats-faune-flore1, les sites majoritairement inclus dans le 
périmètre du Parc naturel marin d’Iroise et concernés par la présente charte sont les 
suivants :  

- FR 5300018 « Ouessant-Molène » ; 
- FR 5302006 « Côtes de Crozon » ;  
- FR 5302007 « Chaussée de Sein ».  

 
Sont également concernés au titre de la Directive Oiseaux2, les sites majoritairement inclus 
dans le périmètre du Parc naturel marin d’Iroise :  

- FR 5310072 « Ouessant Molène » ;  
- FR 5312004 « Camaret ».  

 
 
 

                                               
1  Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi 
que de la faune et de la flore sauvages.
2  Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages, modifiant la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979.
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Le Réseau Natura 2000 en mer dans le périmètre du Parc naturel marin d’Iroise 
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Principe de la charte Natura 2000  

 
 
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et/ou 
marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages animales ou végétales, 
et de leurs habitats. Il a pour objectif d’assurer leur maintien ou leur restauration dans un 
état de conservation favorable, tout en assurant le développement durable des activités 
socio-économiques régionales et locales.
 
La France a privilégié une politique contractuelle en ce qui concerne la gestion des sites 
Natura 2000, qui se traduit entre autres par l’élaboration et l’adoption de chartes Natura 
2000.  
 

· Qu’est ce que la charte Natura 2000 ?   

 
- La charte Natura 2000 est un élément constitutif du DOCOB lui même intégré au plan 

de gestion du parc naturel marin et vise à favoriser le développement, la poursuite et 
la valorisation des pratiques favorables à la conservation des habitats et des espèces 
d’intérêt communautaire présents sur le site. 

 
- Démarche volontaire et contractuelle, l’adhésion à la charte marque un engagement 

fort aux valeurs et aux objectifs de Natura 2000.

 
Ø La charte permet l’exonération d’évaluation d’incidences Natura 2000 

 

« Art. R. 414-12. - I. - La charte Natura 2000 d'un site est constituée d'une liste d'engagements 
contribuant à la réalisation des objectifs de conservation ou de restauration des habitats naturels et 
des espèces définis dans le document d'objectifs. Les engagements contenus dans la charte portent sur 
des pratiques de gestion des terrains inclus dans le site par les propriétaires et les exploitants, ou des 
pratiques sportives ou de loisirs respectueuses des habitats naturels et des espèces. La charte Natura 
2000 du site précise les territoires dans lesquels s'applique chacun de ces engagements et le préfet 
auprès duquel ils sont souscrits. »

L. 414-4  du CE- « II - Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages 
ou d'installations ainsi que les manifestations et interventions prévus (…) pratiqués selon les 
engagements spécifiques définis par une charte Natura 2000 sont dispensés de l'évaluation des 
incidences Natura 2000. «  
 
L.414-3 du CE : « La charte peut également déterminer des engagements spécifiques à une activité qui  
permettent de garantir que celle-ci ne sera pas susceptible de porter atteinte au site de manière 
significative.  »
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La charte Natura 2000 relative aux manifestations nautiques 

  
· Quelles sont les activités concernées par la charte ?  

 
La charte vise les manifestations nautiques récurrentes et de faible impact3. Il s’agit des 
manifestations nautiques soumises à déclaration au titre de l’arrêté interministériel du 3 
mai 1995, à l’exception de celles visées à l’article R.414-19 du code de l’environnement.

 

N’entrent pas dans le champ d’application de la présente charte, les manifestations 
nautiques en mer dès lors : 

- « qu’elles donnent lieu à la délivrance d’un titre international ou national ; ou 
- que leur budget d’organisation dépasse 100 000 € ; ou  
- qu’elles concernent des engins motorisés »  (Art. R.414-19 du CE). 

 
Entrent dans le champ d’application de la présente charte, de manière non exhaustive, les 
manifestations de type « fêtes de la mer » habituellement pratiquées en mer d’Iroise, les 
manifestations de type « concours de pêche », les manifestations sportives de type courses à 
la voile ou encore les manifestations nautiques dont les seuls engins motorisés sont les 
moyens de sécurité déployés sur l’eau.  
 

· Quel sont les objectifs de la charte Natura 2000 relative aux manifestations 
nautiques ?  
 

La charte Natura 2000 relative aux manifestations nautiques est destinée : 
- à favoriser l’organisation de manifestations nautiques respectueuses des habitats 

naturels et des espèces d’intérêt communautaire qui justifient la désignation des 
sites Natura 2000 (« engagements de bonnes pratiques ») dans l’ensemble du parc 
naturel marin ;  

- à simplifier la mise en œuvre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 
dans le cadre de manifestations nautiques récurrentes et de faible impact, se 
déroulant dans ou à proximité des sites Natura 2000 majoritairement inclus dans le 
Parc naturel marin d’Iroise.  

                                               
3 Note DEB du 27 décembre 2012, Dispense d’évaluation des incidences Natura 2000 pour les activités 
pratiquées selon les engagements spécifiques définis par des chartes Natura 2000 – Loi n°2012-387 du 22 mars 
2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement des démarches administratives.

L’arrêté interministériel du 3 mai 1995 relatif aux manifestations nautiques en mer, modifié 
par l’arrêté du 7 décembre 2011, définit les manifestations nautiques comme « toute 
activité exercée dans les eaux maritimes ou ayant un impact sur celles-ci et susceptible 
d’appeler des mesures particulières d’organisation et d’encadrement en vue d’assurer la 
sécurité des participants, des spectateurs et la protection de l’environnement ». 
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En effet, la charte permet aux organisateurs signataires d’être dispensés de l’évaluation des 
incidences Natura 2000 pour les manifestations nautiques pratiquées selon les 
engagements spécifiques qu’elle définit.  

  
· Que contient la charte ? 

 
- Des informations synthétiques propres à sensibiliser l’adhérent aux enjeux de 

protection et de conservation poursuivis pour les habitats et espèces d’intérêt 
communautaires qui justifient la désignation des sites Natura 2000 majoritairement 
marins inclus dans le périmètre du Parc naturel marin d’Iroise. 

 
- Des « recommandations générales » concernant tout le périmètre du Parc naturel 

marin d’Iroise.   
 
- Des « engagements de bonnes pratiques », volontaires, permettant au signataire de 

s’engager sur l’organisation de manifestations nautiques respectueuses des habitats 
naturels et des espèces d’intérêt communautaire. Ces engagements concernent tout 
le périmètre du Parc naturel marin d’Iroise. Ils peuvent être de portée générale ou 
ciblés par grands types de milieux ou d’espèces.  
 

- Des « engagements spécifiques exonérant d’évaluation des incidences Natura 
2000 » qui permettent de garantir que l’activité ne portera pas atteinte aux sites de 
manière significative.

 
· Qui peut adhérer à la charte et quels sont les espaces concernés ? 

 
Peuvent adhérer à la présente charte tous les organisateurs de manifestations nautiques se 
déroulant dans le périmètre du Parc naturel marin d’Iroise.  

 
· Quelle est la durée de l’adhésion à la charte ?  

 
La charte est signée pour une durée de 5 ans à compter de la date de l’accusé de réception 
du dossier complet par le service instructeur, à savoir la Délégation à la mer et au littoral 
(DML) de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Finistère.   
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· Quelle(s) peine(s) j’encours en cas de non respect des engagements auxquels j’ai 
adhéré ?  
 
Le préfet s’assure du respect des engagements souscrits dans le cadre de la charte Natura 
20004 : 

- En cas de non respect d’un engagement relevant des « bonnes pratiques » : le préfet 
peut décider de la suspension de la suspension de son adhésion pour une durée qui 
ne peut excéder un an.   

- Conformément à l’article L. 414-5-1 du code de l’environnement5, le non respect d’un 
engagement de la charte permettant la dispense d’évaluation d’incidences (volet 
« engagements spécifiques ») est répressible d’une amende de 1 500 euros, montant 
qui peut être porté à 3 000 euros en cas de récidive6.  
Cette amende est doublée lorsque la réalisation de la manifestation nautique a porté 
atteinte aux habitats naturels ou aux espèces végétales ou animales ayant justifié la 
désignation du ou des site(s) Natura 2000.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                               
4 Article R. 414-12-1 du code de l’environnement.  
5 Article L.414-5-1 du Code de l’environnement : « Est puni des peines applicables aux contraventions de la 

cinquième classe le fait de réaliser un programme ou un projet d’activités, de travaux, d’aménagement, 
d’ouvrage ou d’installation une manifestation ou une intervention en méconnaissance des engagements 
spécifiques mentionnés au II de l’article L. 414-3. Ces peines sont doublées lorsque cette réalisation a porté 
atteinte aux habitats naturels ou aux espèces végétales ou animales ayant justifié la désignation du site Natura 
2000 concerné par ces engagements ».  
6 Article 131-13 5° du Code pénal.
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1. RECOMMANDATIONS GENERALES  

 
Il s’agit de recommandations d’ordre général qui concernent l’ensemble du site et ne sont 
pas soumises à contrôle. Le signataire s’engage sur la totalité de ces recommandations.  
 
Le signataire de la charte s’engage, sur l’ensemble du périmètre du PNMI, à :  

· Prendre connaissance de la règlementation en vigueur dans le périmètre du Parc 
naturel marin d’Iroise et celle spécifique aux manifestations nautiques ; 

· S’informer sur le plan de gestion du Parc naturel marin d’Iroise (www.parc-marin-
iroise.fr) ; 

· Solliciter, pour toute assistance à la bonne application de la charte, le Parc naturel 
marin d’Iroise, qui se tient à disposition afin de répondre à toute demande 
éventuelle ; 

· Informer le Parc naturel marin d’Iroise de toute dégradation des habitats et de 
toute atteinte aux espèces d’intérêt communautaire. 

 
 
Rappel des obligations réglementaires déjà applicables à l’organisation de manifestations 
nautiques : 

· Déposer la déclaration préalable aux manifestations nautiques au moins deux mois 
avant la date prévue pour l’organisation de celle-ci auprès des services de la 
Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM/DML) du Finistère. 
   

· Solliciter les autorisations préalables en cas d’utilisation spécifique du domaine 
public maritime (DPM) et/ou site classé : circulation de véhicules à moteur et 
occupations temporaires.  
Lorsque l’organisation d’une manifestation nautique suppose la circulation de 
véhicules terrestres à moteur sur le DPM, par principe interdite, et/ou une emprise sur 
le DPM7 (chapiteaux, etc.), une demande doit être déposée auprès de la DDTM du 
Finistère. Cette demande est accompagnée d’une évaluation d'incidences Natura 2000, 
indépendante de la présente charte. 
Toute publicité est interdite sur les monuments naturels et dans les sites classés8. 
 

· Informer le maire des manifestations nautiques dans la bande des 300 mètres. 
Le maire exerce la police spéciale des baignades et des activités nautiques pratiquées à 
partir du rivage avec des engins non immatriculés.  
  

Le respect de ces réglementations est condition de légalité de la manifestation nautique.   
 

                                               
7  Article L.2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
8  Article L.581-4 du code de l’environnement.
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2. ENGAGEMENTS DE BONNES PRATIQUES  

 
Les engagements, contrôlables et sanctionnables, s’appliquent à tout le périmètre du Parc. Le 
signataire s’engage, au choix, sur tout ou partie d’entres eux.   
 

A) ENGAGEMENTS DE PORTEE GENERALE 

 

· A1. Prendre contact avec le Parc naturel marin d’Iroise avant le dépôt du dossier de 
déclaration de la manifestation nautique afin de l’en informer et d’échanger sur 
d’éventuelles adaptations de la zone d’évolution.  
Point de contrôle : Etablissement de relations entre le signataire et les gestionnaires du 
Parc naturel marin d’Iroise (voie postale, électronique, etc.). 
Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique. 
 

· A2. Donner des consignes aux participants à la manifestation nautique en amont de 
l’événement et le jour même.  
Point de contrôle : Information préalable des participants par voies électronique ou 
postale (entretien des navires, gestion des eaux noires et grises, préservation du milieu 
marin, consignes de sécurité), présence d’agents diffusant les consignes et de 
panneaux d’information le jour de la manifestation, etc.  
Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique.    
 

· A3. Rappeler aux participants et au public l’interdiction de divagation des chiens.  
Rappel : L’article 95-2 du règlement sanitaire départemental du 12 août 1980 indique 
que les chiens ne doivent pas être admis sur les plages au motif de la salubrité des 
zones littorales fréquentées par le public.  
Point de contrôle : Pas de perturbation manifeste des oiseaux par les chiens. 
Engagement souscrit auprès du préfet du Finistère. 
 

· A4. Remettre en état le site.  
Point de contrôle : Absence de déchets et de signalisation sur  le site au terme de la 
manifestation nautique. 
Engagement souscrit auprès du préfet du Finistère.   
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B) ENGAGEMENTS PAR TYPE DE MILIEUX 

 

Engagements relatifs aux habitats marins particuliers

 

 
Habitat 1110-1 : Herbiers à zostères marines  
 
 
 
Habitat 1110-3 : Bancs de maërl  
 
(Cf. Cartes de l’annexe 2 : Localisation des herbiers de zostère et des bancs de 
maërl dans le Parc naturel marin d’Iroise) 

 
· B1. Ne pas porter atteinte aux habitats marins sensibles (herbiers, maërl). 

Point de contrôle : Absence d’ancrage sur ces habitats marins.  
Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique.

Engagements relatifs aux îlots sensibles

 

 
(Cf. annexe 3 : Carte de sensibilité des îlots de l’archipel de Molène) 

 
· B2. Ne pas débarquer sur les îlots définis comme sensibles dans l’archipel de Molène.  

Point de contrôle : Pas de débarquement sur les îlots définis comme sensibles. 
Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique et du préfet du Finistère.  
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C) ENGAGEMENTS PAR TYPE D’ESPECES 

 

Engagements relatifs aux mammifères marins

 

 
Grand dauphin  
 
 
 
Phoque gris  
 
(Cf. cartes des annexes 5 et 6 : Localisation des principaux reposoirs de phoques 
gris selon les saisons et spatialisation du domaine vital des grands dauphins) 

 
· C1. Ne pas perturber intentionnellement les mammifères marins en évitant les sites 

sensibles pour les phoques gris et les grands dauphins.  
Point de contrôle : Pas de mise à l’eau provoquée des phoques gris lorsqu’ils sont sur leur 
reposoir. Lorsque les dauphins rejoignent volontairement le navire, les passagers ne 
doivent pas tenter de les toucher ou de se baigner à leur proximité. Au-delà de la bande 
des 300 mètres pour les bateaux à moteur et dans le cas où des cétacés approchent le 
bateau, le navire suis une trajectoire parallèle à leur route, la vitesse est limitée à 5 
nœuds et le navire ne change pas brutalement de direction ni de vitesse.  
Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique.   
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3. ENGAGEMENTS SPECIFIQUES PERMETTANT DE DISPENSER 

D’EVALUATION D’INCIDENCES NATURA 2000
 
Une manifestation nautique en mer se définit comme « toute activité exercée dans les eaux 
maritimes ou ayant un impact sur celles-ci et susceptible d’appeler des mesures particulières 
d’organisation et d’encadrement en vue d’assurer la sécurité des participants, des 
spectateurs et la protection de l’environnement »9. 

De manière non exhaustive, cela concerne les manifestations de type « fêtes de la mer » 
habituellement pratiquées en mer d’Iroise, les manifestations de type « concours de 
pêche », les manifestations sportives de type courses à la voile ou encore les manifestations 
nautiques dont les seuls engins motorisés sont les moyens de sécurité déployés sur l’eau. 

Rappel du champ d’application de l’évaluation d’incidences Natura 2000 : 
 
Deux catégories de manifestations nautiques sont concernées par le régime d’évaluation 
d’incidences Natura 2000 :  

- Les manifestations d’importance : par application de l’article R.414-19 du CE, toute 
manifestation nautique en mer soumise à déclaration fait l’objet d’une évaluation 
d’incidence dès lors qu'elles donnent lieu à délivrance d'un titre international ou 
national ou que leur budget d'organisation dépasse 100 000 € ou dès lors qu'elles 
concernent des engins motorisés.  Celle-ci est requise que la manifestation se 
déroule dans un site Natura 2000 ou à l’extérieur.  

- Les manifestations de plus faible ampleur : les manifestations en mer soumises à 
déclaration, non visées par l’article R.414-19 du CE sont soumises à évaluation 
d’incidences Natura 2000 par arrêté préfectoral du 24 juin 2011 du préfet maritime 
de l’Atlantique, lorsqu’elles sont pratiquées dans ou à proximité d’un site Natura 
2000.   

 
Champ d’application de la dispense d’évaluation d’incidences dans le cadre de cette charte 
Natura 2000 : 
La dispense d’évaluation d’incidences par l’adhésion à la charte ne concerne que la seconde 
catégorie de manifestations nautiques en mer (manifestation de faible ampleur). 
L’organisation d’une manifestation nautique en mer d’importance (relevant du R.414-19) 
nécessitera obligatoirement la réalisation d’une évaluation d’incidences Natura 2000. 
 
 

                                               
9 Arrêté du 7 décembre 2011 modifiant l’arrêté interministériel du 3 mai 1995 relatif aux manifestations 
nautiques en mer
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Contrepartie à l’adhésion aux « engagements spécifiques permettant la dispense 
d’évaluation d’incidences Natura 2000 » : 
L’organisateur sera dispensé de la réalisation d’une évaluation d’incidences Natura 2000 s’il 
signe le volet « engagements spécifiques permettant la dispense d’évaluation d’incidences 
Natura 2000 » ci-dessous et s’il respecte rigoureusement chacun de ces engagements.  Le 
non-respect de ces engagements est passible de sanctions pénales (amende).  
 
En l’absence d’adhésion à ces engagements spécifiques, l’organisateur de la manifestation 
nautique soumise à évaluation d’incidences Natura 2000 se verra astreint à la réalisation 
d’une évaluation d’incidences Natura 2000.  
 
En outre, les engagements spécifiques de la présente charte valant dispense de l’évaluation 
des incidences Natura 2000, les manifestations organisées  selon les modalités définies par 
ces engagements, par des pétitionnaires signataires de celle-ci ne nécessiteront pas la 
soumission de leur dossier au conseil de gestion du Parc naturel marin d’Iroise pour avis 
simple. 

•••••••••••••••••  
 
La démarche d’adhésion au volet « engagements spécifiques aux manifestations nautiques » 
est volontaire. S’il adhère à ce volet, le signataire s’engage sur la totalité des engagements 
spécifiques énoncés. Ces engagements sont contrôlables, sanctionnables et ne concernent 
que les périmètres des sites Natura 2000 (non l’ensemble du périmètre du Parc naturel marin 
d’Iroise).    
 

L’organisateur de manifestations nautiques signataire de la présente charte 
s’engage, au sein des sites Natura 2000, à : 

 
D) ENGAGEMENTS DE PORTEE GENERALE 

 
· D1. Respecter les recommandations générales et les engagements de bonnes 

pratiques listés ci-dessus dans la conception et l’organisation de chaque événement.  
Point de contrôle : Déclaration de manifestation nautique conforme à tous les  
engagements de la charte et respect de ceux-ci lors de la tenue de la manifestation. 
Engagements souscrits auprès du préfet maritime de l’Atlantique et du préfet du 
Finistère.  

 
· D2. Participer à la journée annuelle d’échanges et de formation organisée par le Parc 

naturel marin d’Iroise.  
Point de contrôle : Emargement de la feuille de présence.  
Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique.  
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E) ENGAGEMENTS RELATIFS AUX HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
 
Pour le respect des engagements D3, D5, D6 et D7, l’organisateur de la manifestation 
nautique prendra connaissance de la cartographie des habitats d’intérêt communautaire 
et des éventuelles zones à éviter auprès du Parc naturel marins d’Iroise.  
 

· D3. Ne pas dégrader un ou des habitats naturels et/ou d’espèces identifiés d’intérêt 
communautaire. 
Point de contrôle : Absence de dégradations.  
Engagement souscrit auprès des préfets maritime de l’Atlantique et du Finistère.  
 

· D4. Accéder au Domaine public maritime par les ouvrages existants et accès 
aménagés (cale, voie submersible, etc.) et référencés sur une carte jointe à ma 
déclaration.  
Point de contrôle : Pas de piétinement ni de circulation sur les habitats d’intérêt 
communautaire.  
Engagement souscrit auprès du préfet du Finistère.  

 
· D5. Ne pas stationner ou entreposer du matériel sur des stations d’espèces végétales 

d’intérêt communautaire et les habitats de haut de plage. Les participants et le public 
utilisent des parkings existants pour les voitures et les remorques. 
Point de contrôle : Absence de véhicule ou de matériel stationné sur les stations 
d’espèces végétales d’intérêt communautaire et les habitats de haut de plage. 
Engagement souscrit auprès du préfet du Finistère.  

 
· D6. Proposer au public des modalités d’accueil non impactantes, en organisant 

l’accueil en dehors des milieux fragiles. 
Point de contrôle : Parkings en arrière littoral et délimitation d’un secteur balisé pour 
l’accueil du public, présence de panneaux relayant l’information, présence de 
conteneurs à déchets, niveau sonore raisonnable des animations (présentateur et 
musique), pas de piétinement par les spectateurs des habitats d’intérêt 
communautaire pour l’accès aux sites d’observation de la manifestation nautique. 
Engagement souscrit auprès du préfet du Finistère.   

 
· D7. Ne pas installer des marques de parcours sur des habitats sensibles (herbiers, 

maërls) (Cf. Cartes de l’annexe 2 : Localisation des herbiers de zostère et des bancs de 
maërl dans le Parc naturel marin d’Iroise). 
Point de contrôle : Absence de marques de parcours installée par l’organisateur dans le 
cadre de la manifestation sur des herbiers de zostère et des bancs de maërl. 
Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique.  
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· D8. Ne pas autoriser les participants à ancrer leur navire en dehors des équipements 
existants, sauf pour des raisons de sécurité. 
Point de contrôle : Absence de mouillages forains sur les habitats marins sensibles.  
Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique. 

 
 

F) ENGAGEMENTS RELATIFS  AUX ESPECES D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
 

· D9. Ne pas approcher des sites de nidification des oiseaux à moins de 100 mètres 
pour les bateaux à voile et les kite-surf, et à moins de 300 mètres pour les bateaux à 
moteur.  
Les secteurs fréquentés par l’avifaune pendant la période de nidification (avril à juillet) 
pouvant évoluer d’une année à l’autre, les secteurs à enjeux seront déterminés avec le 
Parc naturel marin d’Iroise (cf. annexe 4). 
Point de contrôle : Respect des distances et non dérangement visuel et/ou sonore 
manifeste des oiseaux d’intérêt communautaire nicheurs sensibles à la fréquentation.   
Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique. 

 
· D10. Survoler les sites de nidification au dessus de 1 000 pieds d’avril à juillet.  

Point de contrôle : Absence d’aéronefs en dessous de 1 000 pieds dans les sites 
désignés pour les oiseaux (ZPS) (cf. annexe 4). 
Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique et du préfet du 
Finistère. 
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Mammifères 1349 Tursiops truncatus Grand dauphin  

1355 Lutra lutra Loutre d’Europe  

1364 Halichoerus grypus Phoque gris  

1351 Phocoena phocoena Marsouin commun  

Espèces 

végétales 
1421 Trichomanes speciosum Trichomanès remarquable  

1441 Rumex rupestris Oseille des rochers  

      

 
   

Habitat pour 
l’alimentation 

Nicheur (N) 
Hivernant (H) 
Migrateur (M) 

Oiseaux visés à 

l'Annexe I de la 

directive 

79/409/CEE 

A001 Gavia stellata Plongeon catmarin 
Plongeurs 
jusqu’à 20 
mètres 

H + M 

A002 Gavia arctica Plongeon arctique 
Plongeurs 
jusqu’à 20 
mètres 

H + M 

A003 Gavia immer Plongeon imbrin 
Plongeurs 
jusqu’à 20 
mètres 

H + M 

A010 Calonectris diomedea Puffin cendré Surface M 
A014 Hydrobates pelagicus Océanite tempête Surface N + M 
A015 Oceanodroma leucorhoa Océanite culblanc Surface M 

A018 Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé 
Plongeurs 
jusqu’à 20 
mètres 

N + M 

A026 Egretta garzetta Aigrette garzette Estran N 
A081 Circus aeruginosus Busard des roseaux Terrestre N + M 
A103 Falco peregrinus Faucon pèlerin Terrestre N + M 

A192 Sterna dougallii Sterne de Dougall 
Estran + 
plongée 
surface 

M 

A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin 
Estran + 
plongée 
surface 

N 

A194 Sterna paradisaea Sterne arctique 
Estran + 
plongée 
surface 

M 

A195 Sterna albifrons Sterne naine 
Estran + 
plongée 
surface 

N 

A199 Uria aalge Guillemot de Troïl 
Plongeurs 
profonds 

H + M 

A346 Pyrrhocorax pyrrhocorax Crave à bec rouge Terrestre N 

A384 
Puffinus puffinus 
mauretanicus 

Puffin des baléares Surface H + M 

Annexe 1  
Liste des espèces et des habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 majoritairement inclus dans  le périmètre du 
Parc naturel marin d’Iroise
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Oiseaux 

migrateurs 

régulièrement 

présents sur le 

site non visés à 

l'Annexe I de la 

directive 

79/409/CEE 

A009 Fulmarus glacialis Fulmar boréal Surface N + M 
A012 Puffinus griseus Puffin fuligineux Surface M 
A013 Puffinus puffinus Puffin des Anglais Surface N 

A016 Sula bassana Fou de bassan 
Plongeur 
pélagique 

M 

A017 Phalacrocorax carbo Grand Cormoran 
Plongeurs 
jusqu’à 20 
mètres 

N + M 

A048 Tadorna tadorna Tadorne de Belon Estran N 
A130 Haematopus ostralegus Huîtrier pie Estran N + H + M 
A137 Charadrius hiaticula Grand Gravelot Estran N + H + M 
A141 Pluvialis squatarola Pluvier argenté Estran M + H 
A148 Calidris maritima Bécasseau violet Estran H + M 
A160 Numenius arquata Courlis cendré Estran H + M 
A169 Arenaria interpres Tournepierre à collier Estran H + M 
A172 Stercorarius pomarinus Labbe pomarin Surface M 
A173 Stercorarius parasiticus Labbe parasite Surface M 
A175 Stercorarius skua Grand labbe Surface M 

A183 Larus fuscus Goéland brun 
Estran + 
surface 

N + H 

A184 Larus argentatus Goéland argenté 
Estran + 
surface 

N + H 

A187 Larus marinus Goéland marin 
Estran + 
surface 

N + H 

A188 Rissa tridactyla Mouette tridactyle Surface M + H 

A200 Alca torda Petit pingouin 
Plongeurs 
profonds 

H + M 

A204 Fratercula arctica Macareux moine 
Plongeurs 
profonds 

N + M 

A350 Corvus corax Grand corbeau Terrestre N +M + H 
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Site Natura 2000 Habitat 

SIC FR5300018 Ouessant-Molène  1150 - Lagunes côtières *10 
1170 - Récifs 
1210 - Végétation annuelle des laisses de mer 
1220 - Végétation vivace des rivages de galets 
1230 - Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques 
1310 - Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces 
annuelles des zones boueuses et sableuses 
1330 - Prés-salés atlantiques  
1430 - Fourrés halonitrophiles 
2110 - Dunes mobiles embryonnaires 
2120 - Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes 
blanches) 
2130 - Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) * 
2150 - Dunes fixées décalcifiées atlantiques* 
3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines 
sablonneuses 
3120 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sols généralement 
sableux de l'ouest méditerranéen à Isoëtes spp. 
4030 - Landes sèches européennes 
7230 - Tourbières basses alcalines 
8220 - Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 

SIC FR5302006 Côtes de Crozon  1110 - Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine 
1170 - Récifs 
8330 - Grottes marines submergées ou semi-submergées 

SIC FR5302007 Chaussée de Sein  1110 - Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine 
1170 - Récifs 
1210 - Végétation annuelle des laisses de mer 
1220 - Végétation vivace des rivages de galets 
1230 - Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques 
1310 - Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces 
annuelles des zones boueuses et sableuses 
2110 - Dunes mobiles embryonnaires 
2130 - Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) * 

 

                                               
10 *Habitats prioritaires 
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Annexe 2 
Localisation des herbiers de zostères et des bancs de maërl dans le PNMI
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Annexe 3 
Carte de sensibilité des îlots de l’archipel de Molène
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Annexe 4 
Localisation des sites majeurs de nidification des oiseaux
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Source : Océanopolis 
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Annexe 5 
Localisation des principaux reposoirs de phoques gris selon les saisons
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N 

é  

 

 

Fréquence relative d’observation : 

o  > 2 % 

o  1 – 2 % 

o  0.5 – 1 % 

o  < 0.5 % 

Annexe 6 
Répartition spatiale des grands dauphins de l’Archipel de Molène – été 2001
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Conservez l’original de ce formulaire et envoyez une copie à la DDTM/DML du Finistère annexée au formulaire 
CERFA. 
Ce formulaire Cerfa comprenant ce formulaire d’engagement sera à joindre à l’appui du dépôt de déclaration de 
manifestation nautique auprès de la Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM/DML) du 
Finistère.  

 
 
Nom de l’adhérent : …...…………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : 
…………………………………………………………..……………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………..… 
 
Coordonnées mail et téléphoniques  : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Après avoir dûment pris connaissance du contenu de la charte Natura 2000 relative aux 
manifestations nautiques, je choisis l’option suivante :  
 

p Je m’engage dans une démarche environnementale en organisant une ou des 
manifestation(s) éco-responsable(s) et à respecter les objectifs Natura 2000 et du 
Parc naturel marin d’Iroise. 
Attention : Cet engagement de ma part n’aboutit pas à dispense d’évaluation des 
incidences Natura 2000 pour mon projet de manifestation nautique.   
Je m’engage sur:   

 Le volet 1. « Recommandations générales » 
 Le volet 2. « Engagements de bonnes pratiques ».  

Citer les éventuels engagements auxquels vous n’adhérez pas (ex : A1 ; C2 ; etc.): 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

p Je m’engage à ce que la ou les manifestation(s) nautiques que j’organise soi(en)t 
pleinement conforme(s) au contenu de la charte Natura 2000.  
En contrepartie de cet engagement, la ou les manifestation(s) nautiques est (sont) 
exonéré(es) d’évaluation des incidences Natura 2000.  
Dès lors, je m’engage à respecter en totalité :  

- Le volet 1. « Recommandations générales »  
- Le volet 2. « Engagements de bonnes pratiques » 
- Le volet 3. « Engagements spécifiques aux manifestations nautiques »  

Formulaire d’engagement à la charte Natura 2000 relative aux manifestations 
nautiques
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Je m’engage, pour une durée de 5 ans, à compter de la réception, par la DDTM/DML du 
Finistère, de ce formulaire d’engagement.  
 
J’ai pris connaissance du fait que le non respect des engagements de la charte engage ma 
responsabilité pénale. 
 
Fait à  
 
Le  
 

Signature 
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Contacts et renseignements 

 
Parc naturel marin d’Iroise 

Pointe des Renards 
29 217 Le Conquet 
Tél : 02.98.44.17.00 

www.parc-marin-iroise.fr 
 
 
 
 
 

Pour les manifestations nautiques dont le départ se déroule dans la zone allant de la 
pointe du Toulinguet sur la commune de Camaret sur Mer jusqu'à la limite des 

départements du Finistère et des Côtes d'Armor : 
Pôle Affaires Maritimes de Brest - 30 bis quai commandant Malbert - CS11904 

29219 BREST Cedex 
Tél : 02 29 61 28 30 - Mèl : ddtm-aiml-pambr@finistere.gouv.fr 

 
 

Pour les manifestations nautiques dont le départ se déroule au Sud de la Pointe du 
Toulinguet sur la commune de Camaret sur Mer : 

Pôle Affaires Maritimes du Guilvinec - 37 rue de la Marine - 29730 LE GUILVINEC 
Tél. : 02 98 58 13 13 – Fax : 02 98 58 20 04 - Mèl : ddtm-dml-pam-gv@finistere.gouv.fr 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Crédits photographiques : Yves Gladu ; Agents du Parc naturel marin d’Iroise / AAMP


